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"La femme a le droit de monter sur l'échafaud, elle doit avoir également celui de monter à la tribune"
O. de Gouges (1791)
Native de Montauban, auteur de pièces de théâtre, d'écrits politiques, de pamphlets, elle rédigea la Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne, dont le premier article précise : 
“La femme naît libre et demeure égale à l'homme en droits” et un postambule qui débute par une exhortation : 
“Femme, réveille-toi”.
La guillotine révolutionnaire l’emportera le 3 novembre 1793. Première théoricienne du féminisme, les approches d’Olympe de Gouges sont infinies et illustrent la plupart des questions de notre temps. Indépendante tout en étant proche des Girondins, elle prit des positions pionnières et courageuses contre l’emprisonnement pour dettes, contre la peine de mort, pour la défense de tous les faibles. 
Elle lutta pour l'émancipation des femmes et l'abolition de l'esclavage.

***
Olympe est née le 7 mai 1748 à Montauban, libérée par un veuvage précoce d'un mari que sa famille lui avait imposé, elle ne se remarie pas malgré les pressions de sa famille. Elle est la seule femme à écrire et à commenter, sur le vif, les événements de 1788 à 1793. Celle qui allait devenir sous la révolution Olympe de Gouges, l'une des plus belles femmes de Paris est attirée par la littérature mais c'est par ses talents de pamphlétaire qu'elle va entrer dans l'histoire. 
Considérée aujourd'hui comme la femme prophète de la Révolution française, Olympe est peut-être le personnage de la Révolution qui représente le mieux les principes et le vrai esprit égalitaire du mouvement, une des premières à articuler et à protester pour les droits de ceux qui autrement n'en ont jamais connus. Olympe avait des sympathies royalistes et les a gardées toujours, même si elle s'est servie de la Révolution pour essayer de mettre en place ses propres réformes sociales. 
Elle a championné des causes très diverses, comme, parmi d'autres, la liberté des esclaves, la création d'un théâtre national ainsi qu'un théâtre dédié aux femmes écrivains, les rues propres et pavées, les hôpitaux de maternité, le divorce, et les droits des enfants orphelins et les mères célibataire 
Elle a participé au monde politique rigoureux de l'époque en donnant des discours au peuple et à l'Assemblée nationale et en écrivant des placards, des pamphlets, et des articles en défense de ses idées égalitaires. Citoyenne d'une patrie qui n'était pas prête à accueillir ses notions, Olympe de Gouges a été persécutée pendant toute sa vie, et c'est à cause de cette liberté intellectuelle qu'elle a finalement été condamnée à la peine de mort. 
Olympe n'a jamais cessé ni de travailler pour dépêcher l'arrivée de ses réformes ni de croire qu'elles devraient être promulguées. Mais malheureusement, l'intolérance des régimes, d'abord celle de la monarchie et ensuite celle de la Convention, n'a jamais accepté de telles mesures égalitaires. Et donc, Olympe de Gouges a trouvé sa fin à la guillotine. 
Elle est maintenant devenue une des personnages de la Révolution la plus étudiée. Bien qu'à l'époque, on l'ait regardée soit comme une figure folle qui exprimait des idées absurdes soit comme une figure dangereuse au statut quo, actuellement on reconnaît Olympe de Gouges de plus en plus pour sa vision et pour son courage. Pour la plupart ignorée lors de la Révolution, ce n'est qu'aujourd'hui qu'on se met à vraiment connaître cette femme remarquable telle qu'elle était. 

La Femme et le Féminisme

Olympe de Gouges est bien reconnue avec Condorcet comme une des voix les plus courageuses de la Révolution. Pourtant, elle est aussi célébrée comme une des voix féministes de la révolution, puisque elle était parmi les premières femmes à résister aux conventions traditionnelles et injustes de son milieu social. Elle a contesté les lois ainsi que les habitudes et les moeurs sociales tous les trois qui avaient autrement supprimé les droits des femmes. Les institutions sociales de cette époque ont souvent réduit le rôle des femmes au moindre possible, en reléguant les femmes aux rôles inférieurs à leurs maris. 
Il est possible de comprendre Olympe de Gouges et les autres féministes de la Révolution en examinant rien plus que leurs écrits et leurs discours politiques. Olympe s'opposait à l'autoritarianisme proposé par les doctrines de Rousseau. Ses alliances avec la faction Gironde soutiennent ce fait. A vrai dire, ce n'était pas ses idées féministes qui l'ont amenée à la guillotine. C'était plutôt ses idées sur la gouvernement, sa croyance que sous la direction des Jacobins, le pouvoir serait trop centralisé. Mais certes, les droits des femmes était son but principal dans ses projets de réforme. 
Avec ses écrits comme instrument de guerre, elle s'est attaquée à la politique de la monarchie et ensuite à la politique radicale des gouvernements provisoires, surtout celle des Jacobins. D'une façon, Olympe utilisait l'enthousiasme de la Révolution comme véhicule pour ses réformes. D'ailleurs, les réformes suggérées par les autres ne lui suffisaient pas. Elle voulait aller même plus loin. Et dans sa Déclaration des droits de la Femme et de la Citoyenne, l'oeuvre la plus célèbre qu'elle ait jamais écrite, elle écrit une inversion parodique de la Déclaration des hommes. Dans ce document, Olympe propose l'égalité des femmes, et souligne leurs droits à la propriété, à la sûreté, et à la résistance de l'oppression. Elle soutient aussi les droits des femmes non-mariées, la liberté d'expression, et les droits des citoyennes à participer à la politique aussi bien que les hommes. 
Cependant, son message critique féministe n'a jamais été défini une fois pour toutes. Olympe n'a jamais eu de succès dans ses projets. Ses idées sur le mariage et la nature des femmes n'étaient jamais acceptées par le public. C'est-à-dire, dans sa philosophie, Olympe de Gouges ne pouvait jamais décider si les femmes se distinguaient vraiment des hommes. Elle ne pouvait jamais décider si les femmes devraient avoir des droits à cause de leurs différences de l'homme ou en dépit de leurs différences de l'homme, et parfois Olympe suggère qu'il n'y ait pas de différences entre les sexes. Mais à la fois, il faut admettre que ce problème n'était pas probablement un problème de logique, mais plutôt un problème pratique par où elle cherchait les meilleurs moyens pour faire des réformes. 

L'Histoire de son Origine et de sa Jeunesse

Depuis des siècles, les origines de cette femme restent dans l'obscurité. Les détails de son enfance et de sa jeunesse sont en certains moments vagues et douteux. Elle est née Marie Gouzes en 1748 à une famille modeste, la fille d'un boucher et d'une femme servante dans la région occitane, à Montauban. Le 31 décembre 1737, la belle Anne-Olympe avait épousé un jeune marchand nommé Pierre Gouze. Mais le nom de son père n'était pas sur aucun document important, un fait qui avait mis en question la paternité de la fille à l'époque. Mais aujourd'hui, bien que son nom n'apparaîsse ni à la baptême de leur fille Jeanne en 1741 ni à celle de leur fille Marie (Olympe de Gouges) en 1748, on reconnait Pierre Gouze comme le père légitime d'Olympe de Gouges. 
On sait qu'à l'age de seize ans, elle s'est mariée à un homme beaucoup plus âgé qu'elle. Et puis après la naissance de leur fils, son mari Louis Yves Aubrey est mort, un événement qui évidemment a eu un effet profond sur Marie et sa formation. Marie a ainsi refusé d'utiliser le nom normalement désigné "Veuve Aubrey," et a décidé plutôt de créer un autre nom. Elle a pris donc un des noms de sa mère, "Olympe", en ajoutant un "de", et en changeant le nom de son père de Gouzes en "Gouges." 
En outre, Marie, dit Olympe, a avoué de ne plus jamais se marier. Et ce que trouvent les historiens même encore intéressant, c'est qu'Olympe s'est mise à suggérer que le boucher n'avait pas été son père du tout et qu'elle était en vérité le résultat illégitime d'une liaison entre sa mère et le marquis le Franc de Pompignan. Ce scandale a servi à ajouter de l'intérêt à sa vie ainsi que de l'importance sociale. Et puisque le marquis avait établi une réputation comme homme de lettres, elle l'a trouvé plus facile de devenir écrivain. Enfin, Olympe de Gouges n'a jamais prouvé l'histoire de son origine, mais elle tenait à sa véracité quand même.  Même à ce jeune age, Olympe de Gouges avait déjà commencé sa vie de rebelle et de féministe. 

Olympe à Paris

Très courtisée, elle devient l'amie de la femme du duc d'Orléans Madame de Montesson. Olympe souhaite devenir comédienne et créer son propre théâtre. Elle écrit une pièce pour dénoncer l'esclavage et par ses relations, aimerait la faire jouer par le théâtre français.  Cette pièce de par son sujet provoque l'envoi d'une lettre de cachet destinée à Olympe. Elle arrive à éviter l'embastillement grâce à ses appuis mais ne peut pas faire jouer la pièce. Elle devient membre des loges maçonniques. En 1788, elle rédige deux articles dans le journal général de France, l'un porte sur l'idée de l'impôt volontaire, l'autre a pour titre “remarques patriotiques”. Elle réclame de meilleures conditions d'hospitalisation et de meilleurs accouchements. 
Femme de la Révolution

C'est le 6 novembre 1788 que Le Journal Général de France annonce à la "Une" la publication du premier pamphlet politique d'Olympe de Gouges, intitulé Lettre au Peuple, Un Projet d'une Caisse Patriotique Par Une Citoyenne. Dans cet écrit, où il s'agit de "l'impôt volontaire" payé par tous les ordres de la nation, elle voulait diminuer le pouvoir du roi aussi bien que donner à l'étranger une idée des problèmes graves des ressources financières de la France. De plus, elle se présentait comme un martyr avec une voix ironique, en écrivant "Et vous malheureux citoyens, voyez avec quel courage je m'expose pour mettre sous les yeux du monarque les tableaux effrayants de votre triste situation." 
Et puis le 15 décembre suivant (en 1788), elle publie ses Remarques Patriotiques, un vaste programme de réformes sociales qui avait comme but principal la destruction de la vie de la cour et la mise en valeur des abus de la haute classe sociale. Elle prêche dans cette oeuvre une sorte de socialisme d'état, une espèce de gouvernement comparable à celle qu'on trouve en France aujourd'hui, au moins en ce qui concerne les droits des citoyens et le rôle du gouvernement. 

Louis XVI a décidé de convoquer les États Généraux le premier mai 1789, et quelques jours plus tard, Olympe de Gouges publierait deux pamphlets, Le Cri du Sage par Une Femme et Pour Sauver la Patrie. Dans ces écrits, elle commente sur les événements du jour, s'inquiétant en particulier de la division des représentants sur la question du vote par ordre ou par tête. En outre, elle avait des projets pour une publication patriotique Impatient, qu'elle a renommé le Journal du peuple le 4 juillet 1789, mais malheureusement l'autorisation ne lui était pas donné. Et lorsqu'en août la censure était supprimée, elle avait déjà renoncé à ces projets journalistiques. 
Le 9 juillet 1789, les États prennent le titre d'Assemblée National Constituante, quoique le roi ne dise rien. Irritée par son inaction, Olympe lui dédie une Epître Dedicatiore dans laquelle elle pousse le roi et l'Assemblée à finir la constitution. Le 14 juillet, après le renvoi de Necker et la prise de la Bastille, Olympe s'engage encore une fois dans la lutte pour la révolution avec sa Séance Royale dans laquelle elle encourage Louis XVI à abdiquer et à laisser la place à un régent. L'abdication du roi lui semblait être une excellente solution à la crise du moment. 
Le 28 décembre 1789 tandis que le débat colonial fait rage, elle devient membre de la société des amis des noirs. Elle est reçue chez les Condorcet. En 1791, elle rédige sa déclaration des droits de la femme. Les révolutionnaires n’apprécient guère son travail, Olympe de Gouges se sent proche des Girondins. Cela explique en partie pourquoi elle sera opposée à l'exécution du roi, elle est très choquée par l'exécution de la princesse de Lamballe. Dans un conte, elle dénonce le caractère cupide de Danton. Dumouriez va lui inspirer une pièce, ce qui va jouer contre elle lorsqu'il décide de changer de camp. Elle fait placarder les projets des Girondins, elle accumule des actions qui entraînent son arrestation le 22 juillet 1793, elle essaie de faire croire qu'elle est enceinte, cela n'amadoue pas les juges, elle écrit une lettre à son fils le 3 novembre 1793. Les montagnards cherchent à la dévaloriser ; on la présente comme une virago.  Ils décident de supprimer les clubs de femmes. Elle sera guillotinée le 3 novembre 1793. 

Quoique elle se soit engagée constamment dans la politique de l'époque, il faut bien noter que très tôt dans le développement de son génie, Olympe de Gouges se distinguait par sa voix de raison et même de modération, car ses réformes proposées étaient pleines de considération pour la stabilité sociale, ce qui était rare pendant cette époque de fanatisme révolutionnaire. Elle a souligné les ridicules des extrémistes des deux grandes tendances rivales dans une comédie Les Aristocrates et les Démocrates (qui n'était jamais représentée mais elle était néanmoins publiée). Dans cette comédie, on voit une vieille aristocrate pleurer sur les anciens privilèges maintenant perdus sous l'esprit du temps, juxtaposée avec un qui trouve son sens de vie devant la croix de la Révolution. 
En générale, cependant, elle exprimait sa confiance dans la cause et essayait d'engager les femmes dans les efforts révolutionnaires. Cet appel était compris dans son douzième pamphlet en un an, intitulée Action héroïque d'une Française, ou la France sauvée par les Femmes. En avril 1790, Olympe avait envisagé de s'exiler à Londres afin de mettre en scène une de ses pièces sur les injustices de l'esclavage, un sentiment qui a inspiré Départ de Monsieur Necker et Madame de Gouges, ou les adieux de Madame de Gouges aux Français et à Monsieur Necker. Mais ses convictions l'incitèrent de rester chez elle à Paris et à continuer la lutte pour la liberté et l'égalité qui selon elle avait toujours tant de promesse : elle … en perdit la tête !
	Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne 

d'Olympe de Gouge


	Article 1er — 
	La femme naît libre et demeure égale à l'homme en droits. Les distinctions sociales ne peuvent être fondées que sur l'utilité commune. 

	Article 2 —
	Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de la Femme et de l'Homme ; ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et surtout la résistance à l'oppression. 

	Article 3 —
	Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la Nation, qui n'est que la réunion de la Femme et de l'Homme ; nul corps, nul individu, ne peut exercer d'autorité qui n'en émane expressément. 

	Article 4 —
	La liberté et la justice consistent à rendre tout ce qui appartient à autrui ; ainsi l'exercice des droits naturels de la femme n'a de bornes que la tyrannie perpétuelle que l'homme lui oppose : ces bornes doivent être réformées par les lois de la nature et de la raison. [...] 

	Article 54 —
	Les lois de la nature et de la raison défendent toutes actions nuisibles à la société; tout ce qui n'est pas défendu par ces lois, sages et divines, ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elles n'ordonnent pas.

	Article 06 —
	La loi doit être l'expression de la volonté générale ; toutes les Citoyennes et Citoyens doivent concourir personnellement, ou par leurs représentants, à sa formation ; elle doit être la même pour tous ; toutes les citoyennes et tous les citoyens, étant égaux à ses yeux, doivent être également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leurs capacités et sans autres distinctions que celles de leurs vertus et de leurs talents. 

	Article 07 —
	Nulle femme n'est exceptée ; elle est accusée, arrêtée, et détenue dans les cas déterminés par la Loi. Les femmes obéissent comme les hommes à cette Loi rigoureuse. 

	Article 08 —
	La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une Loi établie et promulguée antérieurement au délit et légalement appliquée aux femmes.

	Article 09 —
	Toute femme étant déclarée coupable : toute rigueur est exercée par la Loi. 

	Article 10 —
	Nul ne doit être inquiété pour ses opinions même fondamentales ; la femme a le droit de monter sur l'échafaud ; elle doit avoir également celui de monter à la Tribune ; pourvu que ses manifestations ne troublent pas l'ordre public établi par la Loi. 

	Article 11 —
	La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de la femme, puisque cette liberté assure la légitimité des pères envers les enfants. Toute citoyenne peut donc dire librement, je suis mère d'un enfant qui vous appartient, sans qu'un préjugé barbare la force à dissimuler la vérité ; sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la Loi. 

	Article 12 —
	La garantie des droits de la femme et de la citoyenne nécessite une utilité majeure ; cette garantie doit être instituée pour l'avantage de tous et non pour l'utilité particulière de celles à qui elle est confiée. 

	Article 13 —
	Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, les contributions de la femme et de l'homme sont égales ; elle a part à toutes les corvées, à toutes les tâches pénibles ; elle doit donc avoir de même part à la distribution des places, des emplois, des charges, des dignités et de l'industrie. 

	Article 14 —
	Les Citoyennes et Citoyens ont le droit de constater par eux-mêmes, ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique. Les Citoyennes ne peuvent y adhérer que par l'admission d'un partage égal, non seulement dans la fortune, mais encore dans l'administration publique, et de déterminer la quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée de l'impôt. 

	Article 15 —
	La masse des femmes, coalisée pour la contribution à celle des hommes, a le droit de demander compte, à tout agent public, de son administration. 

	Article 16 —
	Toute société, dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de constitution ; la constitution est nulle, si la majorité des individus qui composent la Nation, n'a pas coopéré à la rédaction. 


